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Zones urbaines :
UA : Zone urbaine mixte correspondant au centre ancien de la
commune nouvelle d’Hesdin-la-Forét

UB : Zone urbaine mixte correspondant aux faubourgs de la
commune nouvelle d’'Hesdin-la-Forét et de ses communes
déléguées d’Hesdin, d’Huby-Saint-Leu, Marconne et
Sainte-Austreberthe ainsi que la commune de Marconnelle
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UP : Zone urbaine mixte correspondant aux centres-bourgs des
polarités secondaires et relais

UR : Zone urbane mixte correspondant aux bourgs ruraux

UE : Zone urbaine destinée a accueillir des activités économiques,
industrielles ou commerciales
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Vu pour étre annexé a la délibération du 12/02/2026 approuvant
les dispositions du Plan Local d'Urbanisme intercommunal.

Ueq : Secteur urbain a vocation d'équipement

Uj : Secteur urbain de jardin
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LES HETRES

urbaniser :
1AUh : Zone a urbaniser a vocation principale d'habitat a court terme

1AUe : Zone a urbaniser a vocation a d'activités économiques,
industrielles ou commerciales a court terme
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Ae : Secteur agricole a vocation économique
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